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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 8, après la seconde occurrence du mot :

« infractions », 

insérer les mots :

« ou lorsqu’un détenu de droit commun dont l’évaluation en quartier d’évaluation de la 
radicalisation atteste d’une radicalisation avérée qui apporte des doutes sérieux quant au passage à 
l’acte de l’une de ces infractions, ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer les détenus de droit commun dont la radicalisation est avérée au 
dispositif de la proposition de loi. Si le concept même de radicalisation est difficilement 
définissable, les quartiers d’évaluation de la radicalisation qui ont été mis en place en 2016 sont les 
mieux à même d’apprécier le degré de radicalisation et de dangerosité des détenus évalués. 
Ces évaluations ont été prioritairement effectuées sur les détenus pour faits de terrorisme, mais 
l’évaluation des détenus de droit commun soupçonnés de radicalisation a pu désormais être amorcée 
(DCSR). Ces détenus représentent la menace majeure en matière de sécurité publique, dans la 
mesure où les détenus pour terrorisme font déjà l’objet d’un suivi étroit par les services de 
renseignement et la justice. Or, les attentats que nous avons subis jusqu’à présent démontrent la 
dangerosité des détenus radicalisés en prison. 
Intégrer ces détenus au dispositif de la présente proposition de loi constituerait donc une importante 
avancée dans la lutte contre la menace terroriste qui pèse sur notre société.


